
 

 

 

 

 

  

DECLARATION LIMINAIRE 

Réunion du 9 avril 2021 

Projet de loi 4D 

Madame la directrice, Monsieur le directeur, 

Le Président de la République avait indiqué sa vision de la fonction publique dès son accession au 

pouvoir : les missions régaliennes sous statut et les autres effectuées par les collectivités territoriales 

ou privatisées.  

Ce projet de loi 4D entérine cette vision et les paradoxes gouvernementaux. 

En effet, même si ce n'est pas le seul point de ce projet de loi, le transfert des routes nationales vers 

certaines collectivités parachève la fin du réseau routier national. Après la privatisation des autoroutes, 

le transfert de routes départementales, c'est au tour des routes nationales. S’il y a encore un intérêt, 

le gouvernement devra nous expliquer comment il envisage une politique nationale de mobilité 

durable sans détenir le réseau routier ? 

Cela sans oublier les milliers d’agents qui vont subir ces transferts et les incertitudes sur leur avenir 

dans le contexte actuel que nous connaissons. 

Contexte sanitaire actuel qui démontre pourtant tout le bien fondé de la cohésion sociale, nécessaire 

à l'unité de notre pays, qui par définition doit se traduire par des politiques publiques égalitaires au 

niveau national, garantes de l’égalité des droits. 

Force Ouvrière l’a répété tous les niveaux, toutes les réformes doivent être stoppées.   

A la fin de la crise sanitaire, et de l’état d’urgence renouvelé sans fin et à l’aube d’une probable crise 

économique et sociale d’une ampleur sans précédent, il est avant tout essentiel de faire un bilan de 

ces crises, des réformes précédentes et de s’interroger sur les moyens à mettre en œuvre pour garantir 

les solidarités. 

Maintenir ce projet de loi 4D est une faute politique. 

Force Ouvrière soutiendra toutes les actions qui s’opposeront à ce projet et continue de demander 

son retrait. 

 

Paris, le 9 avril 2021  

 


